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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enqueteurs
Question écrite n° 4191

Texte de la question

M. Michel Blondeau attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le probleme du paiement des enqueteurs de police pendant un conge de maladie. L'article 23 du
decret no 68-70 du 24 janvier 1968 prevoit le paiement pendant un an de l'integralite du traitement des
fonctionnaires des services actifs de la police nationale places en conge de maladie. Or, cet avantage est refuse
aux enqueteurs de police, dont le corps a ete cree en 1972 et qui font pourtant partie des services actifs de la
police nationale. Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour regulariser une situation defavorable au corps des
enqueteurs, engendree par ce qui semble etre l'effet d'un vide juridique.

Texte de la réponse

Le parlementaire a attire l'attention du ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur la situation des enqueteurs de la police nationale afin de modifier leur regime de conge maladie. Il s'avere en
effet que ce corps de fonctionnaires est exclu du benefice des dispositions de l'article 23 du decret no 68-70 du
24 janvier 1968 modifie fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires des services actifs de la
police nationale qui accorde aux corps des grades et gardiens, des commandants et officiers, ainsi qu'a celui
des inspecteurs, l'integralite de leur traitement pendant un an, lorsqu'ils sont places en conge de maladie.
L'absence de reference au corps des enqueteurs de police est due tout simplement a la non-existence, a
l'epoque, de cette categorie de personnels creee en 1972. Il apparait cependant legitime, au regard de l'equite
que les enqueteurs puissent beneficier d'une protection identique a celle de leurs collegues des autres corps de
policiers actifs. Un projet, visant a etendre aux enqueteurs le benefice d'un regime de conge maladie a plein
traitement pendant une duree d'un an, est actuellement a l'etude.
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